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Les bagages d'officiers causent aussi des inconvenients. Le poids
de ces bagages est regle, tandis que la forme des malles ne fait l'objet

d'aucune prescription ; aussi un char ä bagages ressemble-t-il
souvent ä un char de meubles. Je me souviens d'avoir vu, il y a

quelques annees, les aspirants officiers de Thurgovie arriver ä une
ecole avec des eoffres d'officiers qu'ils avaientrecus de l'arsenal.
L'introduction de eoffres semblables, portant le nom du proprietaire,
faciliterait ä tous egards le contröle des bagages.

L'auteur de ces lignes s'est demande plusieurs fois sur quel char
les bagages de l'etat-major devraient etre places, bagages consistant,
outre ceux de 4 officiers, en caisse de regiment (ä l'usage du
commandant de regiment et du quartier-maitre) et caisse du medecin.
Une fois l'etat-major passait la nuit dans le meme cantonnement
qu'un escadron, une autre fois dans le cantonnement d'un autre
escadron; mais le numero de l'escadron n'etait connu que le soir
lorsque l'on recevait communication des nouvelles dislocations. II
arrivait alors que les bagages de l'elat-major etaient charges Ie matin

sur le premier char venu et le soir il fallait les placer sur un
autre char; tous les jours il y avail un demenagement au grand
detriment des caisses et des eoffres.

Pour eviter cet inconvenient, il n'est pas necessaire d'avoir un
fourgon d'etat-major; si nous avions eu toutes nos voitures, nous
en aurions designe une pour recevoir specialement les bagages de
Petat-major. B.-A.

Les quartiers-maitres de bataillon M

La discussion de cette question qui touche un des points encore
plus ou moins faibles de notre Organisation militaire, est justifiee
puisqu'elle est en general critiquee un peu partout, sans cependant
avoir ete etudiee d'une maniere un peu approfondie et sans avoir
toujours ete bien comprise. En outre, le moment actuel nous parait
bien choisi pour une discussion semblable, car, prochainement, il
sera repourvu ä des places de quartiers-maitres el des presentations
seront faites pour les aspirants officiers d'administration; nous
serons heureux que ces lignes aient pour resultat de rendre ceux qui
ont des propositions ä faire attentifs ä leur portee et de les engager
ä les faire en connaissance de cause.

Nous ne nous oecuperons ici que du quartier-maitre de bataillon,
laissant de cöte les autres fonctions remplies par les officiers
d'administration.

Pour facililer la comparaison entre l'ancien et le nouveau
Systeme, nous diviserons notre expose en trois parties :

1° Quelle etait anciennement la position du quartier-maitre dans
le bataillon et qui choisissait-on pour remplir ces fonctions?

2U Quelle est sa position actuelle et comment se fönt les propositions

pour ces fonctions?

1 Cet article que nous reproduisons d'apres la Schw. Militär Zeitung, nous a

paru devoir interesser nos lecteurs. II est dd, croyons-nous, ä la plume d'un of6-
cier superieur des plus compeients dans la matiere. (Red.)
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3° Quels moyens avons-nous pour ameliorer ce service?
En ce qui a trait ä la premiere question, il n'existait, avant la

nouvelle Organisation militaire, d'autres cours pour l'administration
militaire que ceux auxquels prenaient part les officiers de l'ancien
commissariat. Dans quelques cantons, peu nombreux du resle, on
appelait de temps ä autre les quartiers-maitres ä des cours speciaux
oü on leur enseignait le slrict necessaire.

La plus grande partie des quartiers-maitres ne recevait, non
seulemenl aucune instruction speciale, mais meme l'officier qui entrait
en Charge devait se contenter des indications de service que pouvait
lui donner celui qu'il remplacait.

Et cependant, ainsi qu'on l'entend dire partout, ces quartiers-
maitres rendirent de bien meilleurs services que ceux d'aujourd'hui
qui reeoivent pourtant pendant cinq longues semaines une instruction

nourrie I

D'oü cela vient-il Commencons par nous poser la question
suivante :

Sur qui se porlait le choix du commandant de bataillon pour les
fonctions de quarlier-maitre?

Le commandant de bataillon, dans l'interet bien compris de son
corps et dans son interet propre, choisissait parmi ses capitaines, ou
tout au moins parmi les premiers lieutenants de son bataillon, un
des plus capables, et le priait d'aeeepter les fonctions de quartier-
maitre, avec avancement au grade de capitaine dans le cas oü l'officier

n'etait pas dejä revetu de ce grade.
C'etait un poste d'honneur dans le bataillon; le quartier-maitre

etait le bras droit du commandant, l'homme de confiance de tous
les officiers, et les soldats le consideraient comme un pere soucieux
de leur bien-etre. Son grade le placait au meme rang que les chefs
de compagnie, son temps de service dans le bataillon lui donnait
une certaine aulorite qui n'etait contestee par personne et qui etait
meme soutenue par le commandant du bataillon. Sa position etait,
en outre, beaucoup facilitee par la connaissance du service intörieur
qu'il avait acquise comme officier de troupe et specialement par
l'adjonction d'un aide, le fourrier d'etat-major, dont la nouvelle
Organisation — nous n'en savons pas les motifs — asupprime le poste.

En campagne, par exemple en 1870-71, epoque pendant laquelle
les fonctions des quartiers-maitres n'etaient ni des plus faciles ni
des plus agreables, quelques commandants de bataillon qui avaient
compris l'importance de ces fonctions, adjoignaient au quartier-
maitre un officier de troupe remplissant les fonctions d'officier
d'approvisionnement (proviant-offizier) qui avait pour mission de
surveiller le service des subsistances, pendant que le quartier-maitre
s'oecupait des logements, de la comptabilite et des rapports. Teile
etait alors Ia maniere de comprendre la position du quartier-maitre
et, ä notre avis, c'etait la juste, tant au point de vue de la troupe
qu'ä celui des officiers. Dans ces conditions, le quartier-mailre etait
mieux prepare et plus capable de repondre ä ce que l'on attendait
de lui.

Nous ne devons pas oublier que le service de comptabilite etait
beaucoup plus simple; pour ne parier que des indemnites de route
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et des chevaux, tous ceux qui ont eu ä s'en occuper seront de notre

avis.
Passons ä la seconde question, savoir: comment sont actuellement

recrutes les quartiers-maitres et quelle est leur position dans
le balaillon? II est elrange de voir comment beaucoup d'officiers
ont mal compris l'article 49 de l'organisation militaire, ä moins
qu'ils ne croient qu'il suffit de prendre le premier sous-officier venu
pour qu'en cinq semaines on en fasse un quartier-maitre modele.
L'article 49 porte :

« Les quartiers-maitres ainsi que les officiers des compagnies
d'administration sont nommes parmi les fourriers, les sous-officiers
d'administration, les officiers et les sous-officiers de troupe capables,
sur la presentation des commandants des corps de troupes respectifs

et s'ils ont toutefois obtenu le certificat de capacite ä la suite
d'une ecole preparatoire d'officiers (Art. 132).»

Ensuite de ces dispositions de la loi, le choix est reste, comme
auparavant, au commandant de bataillon. Le tableau suivant des
ecoles d'aspirants des trois dernieres annees 1878 ä 1880 nous fait
voir combien peu d'officiers furent proposes et combien les
commandants de corps ont peu pris en consideration l'interet de leur
troupe et le leur.

Sous-officiers de tout grade,
Officiers. Fourriers. de differentes armes.

1878. Ecole N° I. 9 6 11

i II. 6 3 18
1879. » I. 1 8 17»II. 8 9 8
1880. » I. i 9 15

II. _4 2 19

Total, IS4. 29 37 88

Ainsi environ 80 pour cent de sous-officiers, parmi lesquels le
plus grand nombre sont sergents ou caporaux et auxquels ces grades

ont ete conferes peu de temps avant leur entree ä l'ecole, d'une
part pour tourner cette disposilion de la loi qui veut qu'aucun simple

soldat ne soit propose, et, d'autre part, pour qu'ils puissent tou-
cher une plus forte solde pour leur voyage ; donc en grande partie

jeunes gens qui n'ont ä leur actif qu'une ecole de recrues.
A l'objection qu'on nous fait: pourquoi brevete-t-on ces hommes,
nous repondrons : pourquoi les propose-t-on pour l'ecole Pour
pourvoir aux vacances dans les places de quartiers-maitres et
autres officiers d'administration il fallait chaque annee une augmentation

d'environ 60 ä 70 officiers. Le tableau ci-dessus nous fait voir
que les vides n'ont pas pu etre remplis eompletement, puisque chaque

annee on n'envoyait qu'environ SO hommes qui n'ont pas tous
ete brevetes. Dans de semblables conditions, il n'etait pas possible
de proceder avec toute la securite desirable, et l'on etait souvent
oblige de passer outre, quoique l'on süt que le candidat ne serait
pas entierement apte ä remplir ses fonctions.

Suivons maintenant ce jeune homme qui, apres avoir laborieuse-
ment subi ses examens, est attache au bataillon dont le commandant

l'a propose. II porte pour la premiere fois ses insignes d'offi-
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cier, ne connait pas, en general, la plupart de ses futurs camarades
du corps d'officiers, et se presentera, pour ce motif, un peu timide-
ment. Le corps des officiers le recoit le plus souvent, si ce n'est pas
toujours, avec une certaine mefiance; au lieu de le renseigner et de

l'encourager sur son service. on le considere comme un etranger qui
vient defendre dans le bataillon d'autres interets que ceux repre-
sentes par les officiers. On prefererait ne lui donner aucun lilre que
celui de quartier-maitre. Le plus jeune lieutenant croit pouvoir le
regarder par dessus l'epaule, « car, dit-il, il n'est pas des nötres. »

Quelque vieil instrueteur, bien au courant de la cuisine, lui donne
encore, d'apres les anciens usages, le titre de commissaire, et aime-
rait bien lui enseigner comment on scie le bois et on souffle le feu,
car, d'apres ses idees, c'est lä l'affaire du quartier-maitre.

Est-ce lä un aecueil enviable Mettons-nous ä la place d'un tel
debutant qui, peut-etre, n'est pas des plus dögourdis, le jour d'entree

de la troupe qui est son premier jour de service dans sa
nouvelle position. Croit-on que, dans ce moment-lä, il saura demeler les
unes des autres toutes les prescriptions et les indications qui lui ont
ete donnees dans les cours qu'il a suivis ä l'ecole militaire? Trou-
vera-t-on etonnant qu'il perde la tele, lorsqu'il croira sa presence
necessaire partout; pour l'etablissement des etats, la reeeption etla
remise des logements et des cuisines, Ies mesures ä prendre pour les

distributions, et souvent l'estimation des chevaux Nous admettons
volontiers qu'il arrive des contretemps et des erreurs et que quelques

jeunes quartiers-maitres ne sachent pas se retourner dans les
questions les plus simples ; mais ce n'est pas une raison pour
conclure que le Systeme actuel d'instruction des quartiers-maitres ne
vaut rien. II a ete forme, depuis la nouvelle Organisation, un certain
nombre de bons quartiers-maitres dont la capacite est reconnue par
leurs chefs immediats. Malheureusement l'instruction ne tombe pas
toujours dans un terrain bien prepare qui lui fasse porter des fruits.
Dernierement on demandait ä un commandant de bataillon qui,
pendant les dernieres manceuvres d'automne, se plaignait vivement
de son jeune quartier-maitre, en quoi celui-ci avait manque, le
commandant repondit: « II fait assez bien son affaire, mais il manque
d'experience pratique ». Est-il possible de faire en quelques semaines
un quartier-maitre capable et pratique d'un sous-officier inexperi-
mente

Voilä en quelques traits la position d'une grande partie de nos
jeunes quartiers-maitres dans les bataillons, et nous demandons,
encore une fois, s'il est etonnant que, dans ces conditions, les services
qu'ils rendent soient inferieurs ä ceux des anciens quartiers-maitres,
et cela d'autant plus que la nouvelle Organisation leur a enleve l'aide
si naturel du fourrier d'etat-major.

Passons maintenant, pour terminer, ä la troisieme question, et
voyons comment on pourrait remedier ä la Situation presente. Ainsi
que nous l'avons dit, les commandants de corps fönt les presentations
pour l'ecole d'aspirants. Qui doivent-ils presenter?

A la place d'un commandant de bataillon, nous nous adresserions
en premiere ligne au corps d'officiers du bataillon et nous cherche-
rions ä convaincre un jeune officier parmi les 20 ou 24 du bataillon,



- 10 —

d'assister ä l'ecole d'aspirants en lui faisant comprendre l'interet qu'il
y a, aussi bien pour son chef que pour tout le corps, ä ce qu'il choi-
sisse cette branche du service militaire. En cas d'insuffisance d'officiers,

on pourrait appeler un fourrier capable mais ayant fait au
moins un service dans ce grade.

II serait fait eompletement abstraction de tous les autres sous-officiers.

Avec un personnel semblable d'officiers et de sous-officiers, le
plan d'instruction pourrait etre modifie et l'on pourrait, par exemple,

appeler tous les officiers dans la premiere ecole et les fourriers
dans ia seconde. Avec les premiers, l'inslruction porterait sur les
branehes speciales en laissant de cöte celles qui leur sont dejä
connues, et le resultat serait bien plus favorable.

L'instruction est singulierement facilitee quand on a affaire ä des
hommes qui ont recu un enseignement preparatoire equivalent.
Mais comment peut-on obtenir un resultat passable et uniforme avec
des inegalites aussi grandes que celles qui existaient dans les ecoles
qui ont eu lieu jusqu'ici, oü Ton avait des differences d'äge de 10 ä
12 ans, des differences de grade de premier lieutenent ä caporal
ou meme appointe, des differences d'instruction premiere allant des
hautes etudes ä l'enseignement secondaire?

En outre, nous croyons qu'il est indispensable de connaitre assez
deux des langues nationales pour pouvoir suivre indistinetement des
cours en francais et en allemand sans qu'une traduetion soit necessaire

; car que fera, en realite, un quartier-maitre qui ne comprend
qu'une langue dans un pays oü l'on en parle trois et oü, en campagne,

il est constamment en rapport avec les autorites et les particuliers

Nous sommes persuade que si l'on recrute comme nous l'avons
dit, on pourra mieux satisfaire aux exigences, quoique celles-ci
soient quelquefois tres grandes et de natures bien diverses; nous
laissons de cöte la question de savoir si on finira par admettre dans
les spheres superieures que le quartier-maitre doive etre considere,
ainsi que cela a lieu trop souvent, comme bon ä tout faire, ou si on
lui donnera le personnel et le maleriel necessaires pour remplir
convenablement sa mission.

Nousterminerons en priant encore une lois instamment tous ceux
que leur position appelle ä faire des propositions pour les fonctions
de quartier-maitre de bien se rendre compte des exigences de ce
service et de ne presenter que des hommes offrant toutes les garan-
ties et les capacites voulues pour bien s'acquitter de leur täche.
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